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Article 1er. Un montant de un million huit cent septante-neuf mille cinq cent soixante euro (1.879.560 EUR) en
engagement et en liquidation est prélevé du crédit provisionnel inscrit au programme 14-53-5 sous l'allocation de
base 53/51.01.00.01, du budget général des dépenses pour l'année budgétaire 2021 et est réparti
conformément au tableau ci-annexé.

  Art. 2. Les montants figurant dans ce tableau sont rattachés aux crédits prévus pour l'année budgétaire 2021
aux programmes et allocations de base concernés.

  Art. 3. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge.

  Art. 4.Notre Vice-Première ministre et ministre des Affaires étrangères, des Affaires européennes et du
Commerce extérieur, et des Institutions culturelles fédérales et Notre Secrétaire du Budget sont chargés,
chacun en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté.
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